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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

liquidation des pensions
Question écrite n° 108089

Texte de la question

M. Philippe Folliot appelle l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille sur la question de la mise à la retraite par la caisse primaire d'assurance
maladie à l'âge de soixante ans d'un salarié, suite à une période d'invalidité. Ainsi, la pension d'invalidité devient
de fait la pension de retraite. Ce changement est-il perçu par l'administration comme un départ à la retraite
d'origine volontaire, ce qui supposerait la retenue des charges sociales et l'imposition du capital ? Cette situation
ne semble pas évoquée dans les textes, c'est pourquoi il lui demande de lui apporter des précisions quant au
statut de ces personnes.
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